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Les services de l’État suivent la situation avec attention et constatent toutefois une sur-consommation de carburant 
liée à la constitution de stockage de précaution. Le préfet de la Haute-Savoie a pris de nouvelles dispositions le 14 
octobre 2022. 

Le préfet de la Haute-Savoie a décidé : 

•  d’interdire la vente et l’achat de carburants dans des récipients transportables manuellement pour éviter 
la constitution de sur-stocks de prudence et prévenir le risque de tensions dans les files d’attente pour 
accéder aux stations-service. 

•  de permettre de déroger à cette interdiction aux professionnels dont l’activité nécessite l’utilisation 
d’outils ne pouvant être rechargés que par des récipients transportables et lorsque ce remplissage est 
dûment justifié. 

Cet arrêté est en vigueur du samedi 15 octobre 7h au vendredi 21 octobre inclus. 
Dans le but d’assurer la continuité des missions de service public, il a été demandé aux exploitants des stations 
identifiées dans le plan d’organisation des secours dit ORSEC, de mettre en place un accès prioritaire, sur au moins 
une pompe désignée en essence (SP 95 et 98) et en gasoil du lundi au samedi entre 14h30 et 16h30, au bénéfice de 
certains professionnels. 

Stations service réservées aux usagers prioritaires 

 

 

 



Professionnels identifiés comme étant prioritaires dans ces stations 

Catégorie Liste 

Ordre public • Tous véhicules de police et de gendarmerie 
• Polices municipales (véhicules sérigraphiés) 
• Services des douanes 
• Administration pénitentiaire 
• Les services de procureurs de la République 

Protection des 
populations 

• SDIS, SAMU, SMUR 
• Bases hélicoptères de la sécurité civile 
• Ambulances, véhicules sanitaires légers 
• Associations agréées de secourisme (croix rouge, …) 
• Armée 
• Transporteur laitier 

Pratique 
hospitalière 

• Établissements de santé et médico-sociaux publics et 
privés (véhicules et énergie indispensables au 
fonctionnement) 

• Hospitalisation à domicile 
• Centre de dialyse 
• Services de maintenances de dialyse 
• Centres de santé 
• Grossistes répartiteurs et dépositaires 
• Structures dispensatrices d’oxygène médical, nutrition 

artificielle, à domicile et ses techniciens 
• Établissement français du sang et véhicules de 

transport des produits sanguins 
• Sociétés de transports de prélèvements sanguins ou 

produits de santé urgents (organes, greffons, etc...) 
• Transports sanitaires et matériel pour blocs opératoires, 

laboratoires 
• Collecteurs DASRI (déchets de soins) 
• Éventuels fournisseurs indispensables aux 

établissements (linge, nourriture...) 
• Services de protection maternelle et infantile des 

conseils départementaux 



• Services communaux d’hygiène et de santé 

Pratique 
médicale 

et pharmacie 

• Médecins généralistes et spécialistes, chirurgiens 
dentistes, sages-femmes, infirmières libérales, 
kinésithérapeutes 

• Personnels des services de soins infirmiers à domicile 
• Personnels des pharmacies (préparateurs et 

pharmaciens) 
• Personnels des laboratoires d’analyses (biologistes, 

techniciens et secrétaires) et des laboratoires 
d’anatomo-pathologie 

• Auxiliaires de puéricultures 
• Manipulateurs d’électroradiologie médicale 
• Personnels des transports sanitaires et personnes à 

mobilité réduite 
• Personnels des établissements de santé et médico-

sociaux 
•  Personnels de santé des : 

- centres de dépistages anonymes et gratuits, 
- centres de lutte contre la tuberculose, 
- centres de soins d’accompagnement et de prévention 
en addictologie, 
- centres de vaccination 

Services 
d’intervention 

•  Véhicules d’intervention d’urgence et de secours : 
- GRDF, ERDF, RTE, GRT GAZ 
- TDF et les opérateurs télécoms (véhicules 
sérigraphiés) 
- DREAL 
- Services des eaux 
- Dépannage routier et véhicules d’enlèvement 
- Véhicules techniques de la DDT, DR du conseil 
départemental et des collectivités territoriales 

• Entreprises chargées d’une mission de service public 
intervenant sur les réseaux (groupes électrogènes, 
chauffage, …) 



• Entreprises de transport d’hydrocarbures réservées par 
le département 

Soins aux 
défunts 

Véhicules spécialisés dans le transport des corps 

Autorités 
officielles 
habilitées 

Véhicules de fonction (préfecture, sous-préfectures, ...) 
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